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LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT

CONSEIL L'Ji SECUHITE
Vingt,~hui tième (".lne;]

D'ordre de mon gouvernement~ j'appelle inst?~nt votre attention sur les
violations suiV€ll"l.·ces du cessez-Ie..·fetl. commises par l'Egypte :

Le 28 octobre 1973 à. 8 heures~ heure locale, les forces égyptiennes ont ouvert
un tir de pièces de char~ d'artillerie et d'armes individuelles dans le secteur
méridional du canal de Suez au kilomètre 152. Que1'lues minutes plus tard, les
forces égyptiennes situées clans la même région ontlançé une attaque d'infanterie
contre les forces israéliennes.

Le 28 octobre 1973 à 11 heures, heure locale, les forces égyptiennes ont lancé
des missiles sol-air par-dessus la ligne du cessez-le-feu.

Le 29 octobre 1973 à:. l heure, heure 10ca1.e, des l"l.élicoptères égrptiens ont
franchi la ligne du Cessez...le... feu dans la partie septentrionale du gol~e de Suez.
Trois hélicoptères ont été abattus. '

Ces actes d'hostilité constituent des vi61~tions flagrantes des résolutions
338 (1973), 339 (1973) et 340 (1973) du Conseil de sécurité en date du
22 octobre 1973, du 23 octobre 1973 et du 25 octobre 1973, respectivemênt.

J'ai 1 'honneur de vous demander de :faire distribuer' le tex.te de la présente
lettre comme document officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.

Le représentant pe:rm~Eent d'Israël
~rès de l'Organisation
des Nations Unies,

(Signé) Yose:f TEKOAH
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